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Marseille,

#DATE#
Direction Générale Déléguée
Amélioration du Cadre de Vie

Monsieur Patrice LANGER
Président du CIQ Arenc-Villette
ciqarencvillette@outlook.fr

DOSSIER SUIVI PAR :
DGD Amélioration du Cadre de Vie
Direction Ressources et Coordination
Nos réf : SPARP-S3211000/2025-10-105483
Vos réf : courriel du 13/10/2025

Objet : corbeilles Arenc-Villette -13003

Monsieur le Président,

Votre requête relative au questionnement des administrés du quartier Arenc-Villette dans le 3ème 
arrondissement de Marseille, portant sur les particularités des corbeilles du secteur, a été portée à 
la connaissance de la Direction Générale Déléguée Amélioration du Cadre de Vie.

La pose des corbeilles est intervenue à différentes étapes et leurs caractéristiques (avec ou sans 
couvercles) ont évolué en fonction des contraintes techniques, environnementales et financières 
en vigueur au moment de leur installation ; l’objectif étant de permettre leur collecte et de garantir 
la salubrité alentour.

Pour rappel, les outils métropolitains à votre disposition pour une réponse plus rapide à vos questions 
relatives à la propreté, la collecte ou la voirie :

- Le centre d’appels « Engagés au Quotidien » au 0800.94.94.08 ;
- L’application mobile « Adoptez le R3flexe » ;
- Le site Internet : https://dechets.ampmetropole.fr.

Restant à disposition,

La Direction Générale Déléguée
Amélioration du Cadre de Vie

https://dechets.ampmetropole.fr

